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TEXTE

Introduction
L’ortho graphe fran çaise. Histoire, descrip tion,  enseignement, paru en
2023 et rédigé par le profes seur Jean- Christophe Pellat, est un
ouvrage de vulga ri sa tion acces sible à tous, spécia listes et non- 
spécialistes. Il offre une synthèse utile de tout ce qu’il convient de
connaître dans la disci pline. Rédigé suivant une approche péda go‐ 
gique qui privi légie l’essen tiel à l’exhaustif, l’ouvrage mêle expli ca tions
diachro niques et synchro niques, agré men tées d’exemples parlants, et
ce faisant permet même aux spécia listes de se nourrir de
nouvelles connaissances.

1

L’intro duc tion géné rale qui fait office de préam bule annonce
8 chapitres regroupés en 3 parties : « Histoire de l’ortho graphe fran‐ 
çaise  » (chapitres  1-2), «  Descrip tion de l’ortho graphe fran çaise  »
(chapitres  3-4), «  Ensei gne ment de l’ortho graphe fran çaise  »
(chapitres 5-8). La conclu sion géné rale manquante, qui pour rait être
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ressentie comme un oubli de la part de l’auteur, susurre à l’oreille du
lecteur que l’aven ture ortho gra phique fran çaise n’est guère achevée
et que de nouveaux abou tis se ments sont suscep tibles de voir le jour
dans les années à venir.

L’ouvrage étant riche tant dans ses grandes idées que dans ses détails,
il nous a paru diffi cile d’en proposer un compte rendu exhaustif. Nous
avons opéré une sélec tion des points qui nous semblent dignes
d’intérêt et espé rons que cela donnera envie au lecteur de
lire l’ouvrage.

3

1. Histoire de l’ortho ‐
graphe française
Les chapitres 1 et 2, qui sont dédiés à l’histoire de l’ortho graphe fran‐ 
çaise, et les encarts diachro niques qui ponc tuent les parties consa‐ 
crées à la descrip tion et à l’ensei gne ment de l’ortho graphe  (Brève
histoire du  graphème, p.78  ; À la recherche de la pantoufle  perdue,
p. 96  ; Le niveau baisse  ? p.  110-112  ; D’où vient l’accord du parti cipe
passé avec avoir ? p. 137-138 ; Qui a écrit la dictée de Mérimée ? p. 147-
148) alimentent notre culture géné rale et nos connais sances ency clo‐ 
pé diques, en même temps qu’ils témoignent de l’appé tence de leur
auteur, Jean- Christophe Pellat, pour le versant diachro nique de
la langue.

4

On y apprend que l’ancien fran çais n’était pas une langue unifiée,
mais compor tait plusieurs variétés qui n’étaient d’ailleurs parlées
qu’au Nord et à l’Est de la France (langues d’oïl). Le premier texte écrit
en fran çais (ou lingua romana) figure dans les Serments de Strasbourg
(842). Il est influencé par l’écri ture latine  : «  Pro Deo amur et pro
chris tian poblo et nostro commun salva ment… si salva raeio cist meon
fradre Karlo… (Pour l’amour de Dieu et pour le salut commun du
peuple chré tien et le nôtre… je défen drai mon frère Charles…) ». Ce
texte, qui a été rédigé à une époque où « la diglossie fran çais parlé –
latin écrit  » était prégnante, a nourri l’idée que la langue écrite n’a
guère de rapport avec la langue parlée. Ce qu’on observe en fran çais
écrit, c’est qu’il n’y a pas suffi sam ment de lettres latines pour noter
l’ensemble des sons voca liques du fran çais et que les sons conso nan‐ 
tiques ne sont pas trans crits de manière précise et rigou reuse, leur
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nota tion étant soumise à des varia tions (p.19)  : par exemple, on
combine deux lettres pour noter les voyelles nasales (an, in, on) et on
utilise tantôt « ll » ou « ill », tantôt « illi » pour noter le /l/ mouillé.
L’écri ture repré sente impar fai te ment la langue orale, non seule ment
en raison des « insuf fi sances de l’alphabet latin », mais aussi à cause
de « l’évolu tion diffé ren ciée de la pronon cia tion » conco mi tante à la
«  fixité de l’écri ture  » (p.20). Pour illus trer la fixité de l’écri ture
nonobs tant l’évolu tion de la pronon cia tion, citons les digrammes
utilisés pour les voyelles nasales an, in, un, on, qui ont été conservés
dans l’écri ture, même après la déna sa li sa tion de ces voyelles. Ainsi,
«  on a gardé dans l’écri ture  de donner et  de grammaire la double
consonne, la première contri buant à noter la voyelle nasale, alors que
la seconde notait la consonne » (p.20)  : donner et grammaire qui se
pronon çaient  /dɔ̃/ne/,  /gʁɑ̃/mɛʁ/ se prononcent
aujourd’hui /dɔ/ne/, /gʁa/mɛʁ/. De même, les consonnes qui ne se
pronon çaient plus en fin de syllabe se sont main te nues dans les
graphies : subtil se pronon çait /su/til/, augmenter /o/mɑ̃/te/. Puis,
dans un mouve ment inverse, l’ortho graphe a influencé la pronon cia‐ 
tion, de sorte qu’aujourd’hui, nous pronon çons  le b de subtil et  le g
d’augmenter.

Au fil du temps, des chan ge ments graphiques ont été opérés en vue
d’une meilleure compré hen sion et d’une plus grande lisi bi lité des
signes graphiques. Les copistes du Moyen- Âge employaient
la  consonne x pour abréger la  combinaison u + s  : les  chevaus a
été  écrit les  chevax. Puis, cette valeur n’étant plus perçue, on a
ajouté un u devant x  : les  chevaux. Aujourd’hui,  le x est une marque
gram ma ti cale du pluriel. Dans le même ordre d’idées, le digramme oi
a été remplacé  par ai (Fran çais,  venait), rédui sant de cette façon le
déca lage entre graphie et prononciation.

6

Mais les chan ge ments phoné tiques ont parfois été contre carrés par
des modi fi ca tions étymo lo giques, histo riques, morpho lo giques
et sémantiques.

7

Le passage de la varia tion graphique (au Moyen- Âge) à une stabi li sa‐ 
tion de l’écri ture  (au XIX   siècle) s’effectue au prix de fluc tua tions
entre l’ortho graphe moderne et l’ortho graphe ancienne (qui
débutent  au XVI   siècle). L’Académie fran çaise retient l’ortho graphe
ancienne, laquelle « aide à faire connaître l’origine des mots » (p. 26)

8
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et à mieux iden ti fier les mots fran çais. Elle écarte l’ortho graphe
moderne, plus phono lo gique, plus proche de l’oral. Pour tant, si l’on y
réflé chit bien, le choix de l’Académie fran çaise est paradoxal  : l’ortho‐ 
graphe moderne, qu’elle a écartée, repose en réalité sur une tradi tion
plus ancienne, qui est celle de la première écri ture romane de
l’ancien fran çais, et qui était plus phono lo gique (p.29). L’ortho graphe
ancienne, retenue par l’Académie, fait usage de lettres étymo lo giques
et de lettres muettes placées à côté de la voyelle, qui aident à saisir la
signi fi ca tion du mot : comme exemples de lettres adscrites, citons le
d  devant u  dans aduis, qui indique que la  lettre u se prononce
/v/,  et  le h  devant u  dans huit, qui nous renseigne sur le fait que
la lettre u se prononce /ɥ/. Les diffé rents choix graphiques retenus
au fil des siècles tiennent compte du niveau phono gram mique, mais
aussi des niveaux morpho gram mique (lettres muettes porteuses d’un
sens gram ma tical ou lexical) et logo gram mique (homo phones qui se
distinguent à l’écrit par une image graphique diffé rente). Dans  le
tableau des variantes de l’ortho graphe ancienne vs  moderne, on
découvre que l’accent circon flexe a été retenu pour la nota tion des
voyelles longues (au détri ment  du s (teste) et de la voyelle
doublée  (roole)), allant ainsi dans le sens de l’ortho graphe
moderne  (teste >  tête, roole >  rôle). En revanche, pour les finales
plurielles en -ant, -ent + s, c’est l’ortho graphe ancienne qui a pris le
dessus (p.33)  : on  écrit enfants,  contents et  non enfans,  contens (qui
était l’ortho graphe moderne). La moder ni sa tion de l’ortho graphe se
déve loppe au XVI  siècle avec l’expan sion de l’impri merie, puis s’inter‐ 
rompt pendant 50 ans, par suite du recul de l’impri merie, consé cutif
aux guerres de reli gion et à la crise écono mique subsé quente. Elle
reprend en 1640, au moment de la créa tion de l’Impri merie royale. On
assiste alors à une seconde déci sion para doxale de l’Académie : elle fait
le choix de l’ortho graphe ancienne alors que celle- ci est en net recul
dans les impressions.

e

En créant l’Académie fran çaise en 1634, le pouvoir royal ambi tionne
de régle menter la langue au moyen d’une ortho graphe d’État. L’ortho‐ 
graphe ancienne a été choisie pour des raisons socio lo giques : il s’agit
de distin guer les « gents de lettres et qui ont estudié la langue d’avec
les igno rants (et les simples femmes) » (p. 40). L’ortho graphe se trans‐ 
forme en instru ment de distinc tion sociale avec ses traits étymo lo‐ 
giques et ses compli ca tions graphiques. Néan moins, malgré cette
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orien ta tion étymo lo gi sante savante expli cite, les usages conti nuent
d’être diver si fiés au XVIII , ils ne respectent pas toujours les direc tives
de l’Académie (comme l’attestent le diction naire de Fure tière et celui
de Richelet).

e

Au XVIII siècle, les philo sophes qui entrent à l’Académie moder nisent
l’ortho graphe offi cielle en la rappro chant de l’usage imprimé. Il faudra
attendre  le XIX   siècle pour que se fixe la norme ortho gra phique et
pour que se diffuse un modèle unique, et ce, malgré les propo si tions
de réforme qui voient le jour.

10 e 

e

On retiendra qu’au cours de l’histoire, le flot te ment des graphies a été
consi dé rable : « plus d’un mot sur deux a, en France, changé au moins
une fois d’ortho graphe depuis  le XVI   siècle, et parfois à plusieurs
reprises » (p.51). Les dernières varia tions graphiques, enté ri nées par
le gouver ne ment, datent de 1990  : elles portent le nom modeste de
Rectifications et proposent de régu la riser certaines zones floues.
Parmi leurs sugges tions figurent, entre autres,

11

e

l’ajout systé ma tique d’un trait d’union entre chacun des mots compo sant
le numéral (ex. deux- mille-neuf-cent-quatre-vingt-dix)
la simpli fi ca tion du pluriel des mots composés (verbe- nom)  : ils
prennent  un -s sur le second élément  (ex. des tire- bouchons, des  abat- 

jours)
la régu la ri sa tion de certaines anoma lies graphiques  (ex. absout(e) au
lieu  d’absous /  absoute, innommé au lieu  d’innomé, ognon au
lieu  d’oignon, assoir au lieu  d’asseoir, bonhommie au lieu  de bonhomie,
boursouffler au lieu de boursoufler, un relai au lieu d’un relais, un ventail

au lieu d’un vantail).

«  Ces varia tions contre disent  l’illu sion du  fixisme de  l’orthographe.
Cepen dant, en s’effor çant de réduire les varia tions graphiques et en
refu sant les réformes, l’Académie renforce l’impres sion d’une ortho‐
graphe unique » (p.52).

12

Dans le chapitre  2, l’auteur effectue une mise au point sur les
notions  d’écriture et  d’orthographe. L’écri ture est définie comme la
réali sa tion écrite d’une langue, laquelle n’est pas hiérar chi que ment
infé rieure à, mais complé men taire de la réali sa tion orale de celle- ci.
Cette complé men ta rité n’empêche pas une rela tive indé pen dance de
l’écrit par rapport à l’oral. En fran çais, le déca lage entre l’écrit et l’oral
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est plus grand que dans les autres langues romanes. Cela étant,
comme toutes les écri tures, l’écri ture du fran çais est un système
mixte qui répond à deux prin cipes : repré senter des sons (c’est le prin‐ 
cipe phono gra phique) et repré senter du sens (c’est le prin cipe sémio‐ 
gra phique). La notion d’ortho graphe est, quant à elle, inti me ment liée
à celle de norme, l’ortho graphe étant l’écri ture correcte d’une langue.
En France, la réfé rence en ortho graphe est pres crite par l’Académie.
Toute fois cette dernière n’a pas de pouvoir déci sionnel en matière de
réforme ortho gra phique. C’est le pouvoir poli tique qui décide, comme
il l’a fait en 1990 pour les Rectifications.

Détail étymo lo gique inté res sant, la disci pline qui s’inté resse à l’écri‐ 
ture correcte aurait dû s’appeler orthographie, comme la géographie,
l’hydrographie. En 1245, le  terme orthographie est attesté, mais il ne
subsiste que trois siècles. En 1529, il cède la place à orthographe, qui
s’est imposé jusqu’à nos jours. Le genre  d’orthographe était
masculin  au XVI   siècle, il est devenu féminin au  XVII . Le  mot
orthographe corres pond donc à un usage fautif d’orthographie, qui a
été intro duit dans la langue au XVI  siècle (p. 65-66).

14

e e

e

Ainsi, la fixité de la norme imposée par l’Académie donne la fausse
impres sion d’une fixité dans l’usage. Ce n’est pas le cas. Aujourd’hui
encore, la varia tion graphique est avérée dans les produc tions quoti‐ 
diennes spon ta nées des scrip teurs, en parti cu lier dans leurs produc‐ 
tions élec tro niques. Notre époque est marquée par les néogra phies
des SMS. Celles- ci répondent à un besoin de briè veté et d’expres si‐ 
vité et sont formées à partir de diffé rents procédés, qui sont détaillés
dans l’encart  9 (p.70)  : des  logogrammes (C pour c’est), des graphies
phoné ti santes  (ke  pour que), des sque lettes conso nan tiques de
mots  (tjrs pour toujours), des étire ments graphiques  (booooooooof
pour bof), etc. Avec l’appa ri tion des néogra phies, «  nous deve nons
poly graphes, choi sis sant notre écri ture en fonc tion du support
utilisé » (p.71).

15

2. Descrip tion de l’ortho ‐
graphe française
Dans la deuxième partie, les chapitres 3 et 4 décrivent le fonc tion ne‐ 
ment linguis tique de l’ortho graphe fran çaise. Celle- ci repose sur
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«  deux prin cipes majeurs imbri qués, phono gra phique et sémio gra‐ 
phique, qui font système », et sur « un prin cipe histo rique », qui est
hors système. La première fonc tion du graphème (lettre ou groupe de
lettres formant une unité) est de repré senter une unité sonore, ou
phonème. En fran çais, la corres pon dance graphèmes – phonèmes
n’est pas toujours biuni voque  : «  a  » ↔ /a/. Il arrive que d’autres
lettres soient employées pour noter un son  : «  e  » → /a/  dans f
emme, patiemment. Et à l’inverse, un même graphème peut corres‐ 
pondre à plusieurs phonèmes : « s » → /s/ ou /z/ (savon, maison). La
seconde fonc tion des graphèmes est de repré senter un sens. En fran‐ 
çais, certaines lettres quoique muettes véhi culent une signi fi ca tion.
La présence d’une lettre finale muette  (-s, -e, -x) dans les mots fois,
foie, Foix, ou l’absence de lettre finale muette dans foi permettent de
diffé ren cier quatre homo phones par la graphie, en dehors de tout
contexte. La présence du -t final dans trot permet de mettre en rela‐ 
tion ce mot avec ses dérivés trotter, trotteur, en même temps qu’elle
le distingue de  l’homonyme trop. On voit que le graphème «  t  » est
poly va lent. Il assure deux fonc tions sémio gra phiques, ici  : établir un
lien avec la famille lexi cale  (trotter, trotteur) et diffé ren cier 2 homo‐ 
phones (trot vs trop). On relève aussi des graphèmes assu rant un rôle
à la fois phono-  et sémio gra phique  : le graphème «  ain  »  de pain
permet de noter le son /ɛ̃/ et met en rela tion ce mot avec sa
famille  (pani fier,  panade) (p.74). En marge des prin cipes phono-  et
sémio gra phique subsiste le prin cipe histo rique et étymo lo gique, qui
rappelle l’étymo logie du mot ou son histoire  : le «  h  »  d’huile (<  lat.
oleum) est une lettre  historique  ; «  p  » et «  s  »  de corps sont des
lettres étymo lo giques  ; «  s  » n’est pas motivé en synchronie, mais
« p » l’est, puisque c’est une lettre déri va tive (corporel) (p.75).

La complexité de l’ortho graphe fran çaise s’explique en outre par le
fait que les 26  lettres qui composent son alphabet, auxquelles
s’adjoignent les lettres accen tuées et celles porteuses d’un signe auxi‐ 
liaire (tréma ou cédille), soit au total 39 signes graphiques, servent à
former 130 graphèmes. Parmi les lettres qui n’exis taient pas en latin
et qui ont été ajou tées en fran çais, on relève j, v, w.

17

Catach (1980) classe les graphèmes du fran çais selon le prin cipe
phono gra phique  : elle élabore trois tableaux en tenant compte de la
fréquence – très impor tante, modérée ou rare – de chaque graphème
(p.83). Le tableau 1 comprend les 45 graphèmes de base. Le tableau 2,
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un peu plus étoffé, comprend 70 graphèmes. Le tableau 3 comprend
130  graphèmes (fréquents, moyen ne ment fréquents ou rares).
Quelques années aupa ra vant (en 1974), Blanche- Benveniste et Chervel
avaient spécifié la valeur de base, la valeur de posi tion et la valeur
auxi liaire de chaque graphème. Par exemple, « s » a comme valeur de
base de repré senter le son /s/  (savon). Sa valeur de posi tion est de
repré senter le son /z/ lorsque le graphème est placé entre
voyelles (maison). Sa valeur auxi liaire est de noter après « e » le son
/e/ (des, les, mes). En s’inspi rant de ces trois auteurs, Pellat élabore
une liste détaillée des graphèmes du fran çais. Il y présente les
graphèmes de base, ainsi que les graphèmes secon daires, auxi liaires
ou posi tion nels. Cette liste est fort utile aux ensei gnants de fran çais
souhai tant avoir, dans un seul et même docu ment, un condensé suffi‐ 
sam ment complet, et enrichi d’expli ca tions didac tiques, des diffé‐ 
rentes valeurs des graphèmes fran çais. On y apprend entre autres
qu’il existe deux types de « y » : un « y » calli gra phique (lys) et un « y »
étymo lo gique (hypothèse) (p. 87).

En sémio gra phie, diffé rentes marques peuvent être rele vées  : les
marques gram ma ti cales (de genre, de nombre, de personne, etc.), les
marques lexi cales (lettres fixes déri va tives qui «  établissent un lien
visuel avec le féminin ou les dérivés du mot  » (p.94)) et les homo‐ 
phones hété ro graphes, qui se distinguent graphi que ment par une
image visuelle d’ensemble différente.

19

Contrai re ment à l’espa gnol, au finnois et au turc, qui ont une trans pa‐ 
rence phono gra phique élevée, le fran çais se carac té rise par une
opacité phono gra phique. Et contrai re ment au coréen, qui a une
sémio gra phie mineure, le fran çais, tout comme l’anglais et le japo nais,
se carac té rise par une sémio gra phie majeure.

20

3. Ensei gne ment de l’ortho ‐
graphe française
Dans la troi sième et dernière partie, consa crée à l’ensei gne ment de
cette ortho graphe complexe qu’est l’ortho graphe du fran çais, l’auteur
commence par poser quelques prin cipes didac tiques géné raux : arti‐ 
culer la produc tion écrite et la pratique ortho gra phique, diffé ren cier
les savoirs ortho gra phiques des savoir- faire (on peut connaître une

21
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règle et être inca pable de l’appli quer dans un texte), suivre une
progres sion en spirale qui tienne compte des capa cités cogni tives des
élèves et prati quer une évalua tion posi tive pour ne pas décou rager
les appre nants. À la suite de quoi, l’auteur inven torie les zones de
fragi lité ortho gra phique : les éléments diacri tiques (accents, cédilles,
trémas, traits d’union), les homo phones, les consonnes doubles, la
morpho logie flexion nelle (dési nences des mots variables) et la ponc‐ 
tua tion (chapitre 5).

Dans le chapitre 6, Pellat se penche sur la notion d’erreur qu’il préfère
à celle de faute, connotée péjo ra ti ve ment. Il rappelle que l’erreur
s’inscrit natu rel le ment dans le processus d’appren tis sage. Seuls ceux
qui n’apprennent pas ne commettent pas d’erreurs, puisqu’ils ne
prennent aucun risque. L’erreur « révèle une tenta tive qui a échoué et
qui permet de progresser par sa recti fi ca tion  » (p.113). Comme le
signalent Ducard & coll. (1995), «  toute erreur est une erreur par
défaut ou par excès de formalisation- conceptualisation  » (p.  113). À
titre d’exemple, lampe à derre (pour lampadaire) mani feste un défaut
de forma li sa tion  ; ils arrives  (pour ils  arrivent) traduit un excès de
forma li sa tion, « dû à l’appli ca tion trop puis sante d’une règle » (p.113).
Ensuite, l’auteur présente les quatre causes des erreurs, telles qu’elles
ont été déve lop pées par Henri Frei  dans La gram maire des  fautes
(1929)  : est mentionné le besoin d’assi mi la tion qui se fonde sur
l’instinct d’imita tion et qui se mani feste de deux façons (sous forme
d’instinct analo gique et sous forme de confor misme). Par exemple, on
écrira le féminin *pécunière (au lieu de pécuniaire) sur le modèle de
régu lier, régulière. En deuxième lieu est évoqué le besoin de diffé ren‐ 
cia tion (ou clarté), qui conduit à distin guer des formes iden tiques à
l’oral (ex. croit / croient → *ils croivent). En troi sième lieu, Frei évoque
le besoin d’économie (par la briè veté et l’inva ria bi lité)  : ex.  *msieur,
*mémo, *je  vas… En quatrième lieu, l’erreur peut répondre à un
besoin d’expres si vité. Ces quatre besoins se mani festent en pronon‐ 
cia tion, en ortho graphe, en syntaxe, en morpho logie et en voca bu‐ 
laire. En ortho graphe, c’est le besoin d’assi mi la tion qui explique un
grand nombre d’erreurs.

22

Pour comprendre les erreurs des élèves, on peut recourir à des
entre tiens méta gra phiques : l’élève y est inter rogé sur les raisons qui
l’ont conduit à opérer ces choix plutôt que d’autres. Parfois, on
remarque que derrière une forme graphique correcte se dissi mule un
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raison ne ment erroné (p.116), ainsi que le note Cogis (2005, p.  147-
148)  : les graphies, justes ou erro nées, sont tels des icebergs, dont la
partie immergée corres pond à un raison ne ment préa lable, juste ou
erroné. Ceux qui souhaitent avoir une typo logie linguis tique des
erreurs d’ortho graphe peuvent consulter avec profit la typo logie de
Catach (1980) (p. 117-118) ou celle proposée par Ducard pour les écoles
(p.118) et simpli fiée par Pellat dans son ouvrage.

Pour remé dier aux erreurs d’ortho graphe, on peut mener des entre‐ 
tiens méta gra phiques ou encou rager les élèves à utiliser des correc‐ 
teurs infor ma tiques  : ex. celui  de Micro soft  Word ou  d’OpenOf‐ 
fice Writer, celui du dictionnaire Larousse ou du Robert, ou les correc‐ 
teurs  avancés ProLexis, Anti dote, Cordial, Reverso,  Scribens. Nous
pour rions ajouter le recours à l’intel li gence artificielle ChatGPT, testé
plus récem ment par Li (2025) et dont les résul tats ont été présentés
durant la journée d’étude «  Ortho graphe et FLE  » qui s’est tenue à
Stras bourg le 28 mai 2025.

24

Les études en neuro psy cho logie ont mis en lumière deux voies de
trai te ment des mots rele vant d’ortho graphes alpha bé tiques  :  la voie
directe, dite d’adres sage ou lexicale, qui consiste à récu pérer direc te‐ 
ment des mots stockés en mémoire dans un lexique ortho gra phique,
et la voie indi recte, dite d’assem blage ou phonologique, par laquelle les
mots sont déchif frés par segments. Ces deux stra té gies coexistent
chez les lecteurs- scripteurs. Les appre nants les plus compé tents en
ortho graphe sont ceux qui réus sissent à « appli quer diffé rentes stra‐ 
té gies à chaque situa tion parti cu lière, en choi sis sant la mieux
adaptée  » (p.122). Parmi les stra té gies ortho gra phiques dispo nibles,
on peut mentionner  la remémoration de l’ortho graphe des mots,
l’exploi ta tion des correspondances phonèmes – graphèmes,  l’analogie
ortho gra phique, le recours  aux règles, l’utili sa tion  du dictionnaire.
Dans un contexte scolaire, Gey propose six clés ortho gra phiques : la
prononciation, la position, la substitution, la famille et  la dérivation,
l’analyse, la mémoire (p.  123-124). Ces six clés ont été consi gnées et
mises en appli ca tion dans le manuel  scolaire Gram maire et expres‐ 
sion 4  (1998).
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e

Le chapitre  7 s’ouvre sur la distinc tion tradi tion nelle ortho graphe
lexi cale (ou  d’usage) vs ortho graphe gram ma ti cale (ou de règles),
laquelle demeure perti nente, puisqu’elle convoque des manières
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d’apprendre diffé rentes. Pour faci liter l’appren tis sage de l’ortho‐ 
graphe des mots lexi caux, il convient de travailler sur  les régularités
lexi cales et sur  les familles de mots. La consul ta tion de listes de
fréquence (Ters & coll., 1977  ; Catach, 1984  ; Pothier & Pothier, 2024)
aidera à choisir les 1400  mots les plus fréquents de la langue pour
bâtir une progres sion. L’ortho graphe gram ma ti cale, quant à elle, sera
ensei gnée à partir de règles. On insis tera sur  les chaines  d’accord
(déter mi nant – nom – adjectif ; sujet – verbe ; sujet – verbe – attribut
du sujet  ; groupe nominal –  auxiliaire avoir + parti cipe passé). On
sensi bi li sera les élèves  aux appositions et  aux verbes anté posés à
leur  sujet qui requièrent un accord par anti ci pa tion,  aux chaînes
d’accord très  longues qui demandent une vigi lance accrue et à  la
présence de rupteurs distracteurs qui, lorsqu’ils sont inter calés dans la
chaîne d’accord, agissent tels des écrans et induisent un accord
erroné dans la chaîne  : ex.  *Effrayé par  l’incendie  [apposition],les
animaux sortent de la forêt. *La nuit brille [verbe anté posé au sujet]
les étoiles. *Les visages mêmes de ces jeunes filles  était  confondu
[chaine d’accord très  longue]. *Les jeunes  filles régulièrement
[rupteur  distracteur] se  promène en bord de  mer. La posi tion non
linéaire de certains éléments dans la phrase, la longueur des chaînes
d’accord et l’intro duc tion d’un rupteur consti tuent des pièges pour
les scrip teurs peu expérimentés.

L’ouvrage s’achève sur le chapitre  8, qui insiste sur la diffi culté du
processus d’écri ture au niveau cognitif. Accom plir simul ta né ment
plusieurs tâches (« plani fier et orga niser son texte, cher cher les mots
et les idées, construire ses phrases, choisir l’ortho graphe et la ponc‐ 
tua tion », p. 141) sature la mémoire de travail des scrip teurs jeunes ou
peu expé ri mentés. Il est normal que le sens soit privi légié et que la
gram maire et l’ortho graphe soient relayées au second plan. Avec
l’entraî ne ment, le « déca lage entre le temps de la produc tion et celui
du contrôle des formes écrites  » s’amenuise, ce qui améliore les
perfor mances scrip tu rales. Le chapitre se clôt sur un inven taire des
exer cices d’ortho graphe que l’ensei gnant peut proposer  :  la dictée
dans ses multiples variantes (auto dictée, dictée préparée, phrase
dictée du jour, dictée commentée, dictée de contrôle…),  la
cacographie (qui invite l’élève à repérer et corriger les erreurs d’un
texte),  la réécri ture d’un texte (en chan geant la personne du sujet, le
temps verbal, le genre et le nombre du sujet…), les phrases
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à reconstituer (en remet tant dans l’ordre les diffé rents éléments),  la
trans crip tion de SMS en langage  ordinaire, la forma tion de
mots dérivés par ajout d’un affixe (préfixe ou suffixe),  la trans for ma‐ 
tion de verbes en noms à l’aide d’un suffixe, le rempla ce ment des angli‐ 
cismes par leurs équi va lents  français,  les ateliers de négo cia‐ 
tion  graphique, initiés par l’Univer sité de Bour gogne, qui stimulent
l’acti vité méta lin guis tique des appre nants,  les exer cices à  trous,  les
acti vités de  classement (phonèmes – graphèmes…),  les  jeux (intrus,
mots croisés…), la ponc tua tion d’un texte.

Conclusion
En  somme, L’ortho graphe fran çaise. Histoire, descrip‐ 
tion, enseignement de Jean- Christophe Pellat offre une synthèse utile
de l’état des connais sances sur l’ortho graphe fran çaise au XXI   siècle.
Cette synthèse n’est pas exhaus tive (quel ouvrage pour rait s’enor‐ 
gueillir de l’être ?), elle a néan moins le mérite d’être claire, péda go‐ 
gique et acces sible au plus grand nombre. La biblio gra phie en fin
d’ouvrage permet à ceux qui dési rent aller plus loin de pour suivre
l’aven ture orthographique.
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RÉSUMÉS

Français
Le texte qui suit se propose de rendre compte de l’ouvrage d’un des spécia‐ 
listes de l’ortho graphe et de la gram maire fran çaises, le profes seur Jean- 
Christophe Pellat  : L’ortho graphe fran çaise. Histoire, descrip‐ 
tion, enseignement (2023).

English
The following text aims to review the work of one of the special ists in
French spelling and grammar, Professor Jean- Christophe  Pellat: French
Spelling. History, Descrip tion, Teaching (2023).
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